
COUR DU BANC DE LA REINE.

prisonnement avec travaux forcés, dans le cas du requérant,
elle s'en serait exprimée.

Que aucun tribunal ne peut infliger une punition autre que
celle énoncée dans la loi en vertu de laquelle il condamne.

Que les lois en matières criminelles doivent être inter-
prétées strictement et que les mots mêmes d'un statut doivent
justifier l'interprétation que l'on en fait.

Que les lois en ces matières doivent être prises au pied de
la lettre lorsqu'il s'agit du châtiment à infliger ; qu'on ne peut,
en aucun cas, en matières pénales, procéder par induction,
que les juges n'ont pas d'autres pouvoirs que ceux qui leur
sont donnés par les Statuts en vertu desquels ils agissent,
qu'un homme ne peut pas être privé de ses droits ou de ses

priviléges pour des raisons de convenance ou d'inconvenance
et par de simples déductions.

Que dans les cas de doute les cours doivent toujours favo-
riser la liberté du sujet, qui doit être libéré, à moins que son
emprisonnement ne soit autorisé par des termes non équi-
voques d'un statut.
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